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BILAN ACTIF

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de
l'actif

% de
l'actif31/12/2024nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement
Immobilisations incorporelles 0,18 0,47

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, licences, .... 28 924,79 23 667,51 5 257,28 12 511,37
Autres immobilisations incorporelles 41 350,77 41 350,77
Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles 37,99 40,47

Terrains 235 408,39 150 905,15 84 503,24 50 408,68
Constructions 3 537 976,20 2 746 135,99 791 840,21 862 707,66

Inst. techniques, matériel et outillages ... 63 952,73 51 200,26 12 752,47 16 674,13
Autres immobilisations corporelles 475 070,12 347 383,68 127 686,44 126 031,63
Immob. corp. en cours, av. acptes 83 920,73 83 920,73 23 753,22

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés
Immobilisations financières 0,06 0,06

Participations 1 678,49 1 678,49 1 630,49
Créances rattachées à des particip.
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 4 468 282,22 3 360 643,36 1 107 638,86 38,23 1 093 717,18 41,00

Stocks et en-cours 14 835,97 14 835,97 0,51 17 059,26 0,64

Créances 13,79 7,00
Créances Clients, usagers et cptes ratt. 318 707,12 318 707,12 92 354,22

Clients douteux, litigieux 670,00 670,00
Créances reçues par legs ou donations

Avances et acomptes versés /cdes 2 972,55 2 972,55 4 516,70
Autres créances 42 650,85 42 650,85 59 002,74
Charges constatées d'avance 35 316,40 35 316,40 30 999,28

Valeurs mobilières de placement 650 272,22 650 272,22 22,45 250 272,22 9,38
Instr. financiers à terme, jetons détenus
Disponibilités 724 692,78 724 692,78 25,01 1 119 975,38 41,98

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 1 790 117,89 670,00 1 789 447,89 61,77 1 574 179,80 59,00

(III)Frais d’émission des emprunts
(IV)Primes de remboursement emprunts
(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 6 258 400,11 3 361 313,36 2 897 086,75 100 2 667 896,98 100(I + II + III + IV + V)
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BILAN PASSIF

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur au Valeur au% du
passif

% du
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau 1 172 825,63 40,48 1 028 722,67 38,56
Excédent ou déficit de l'exercice 32 367,00 1,12 144 102,96 5,40
Situation nette (sous-total) 1 205 192,63 41,60 1 172 825,63 43,96
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 180 455,88 6,23 211 777,33 7,94
Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 1 385 648,51 47,83 1 384 602,96 51,90

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 28 743,42 0,99 33 119,31 1,24

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 28 743,42 0,99 33 119,31 1,24

Provisions pour risques
Provisions pour charges 167 924,00 5,80 169 719,00 6,36

TOTAL DES PROVISIONS (III) 167 924,00 5,80 169 719,00 6,36

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 482 637,24 16,66 586 686,26 21,99
Emprunts et dettes financières diverses 893,20 0,03
Instruments financiers à terme

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 268 671,28 9,27 26 896,66 1,01
Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 138 370,58 4,78 73 464,86 2,75
Fournisseurs, factures non parvenues 33 571,25 1,16 29 759,11 1,12

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 228 638,91 7,89 221 444,42 8,30
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 86 138,74 2,97 81 487,97 3,05
Produits constatés d'avance 76 742,82 2,65 59 823,23 2,24

TOTAL DES DETTES (IV) 1 314 770,82 45,38 1 080 455,71 40,50

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 2 897 086,75 100 2 667 896,98 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

VariationValeur au Valeur au
31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation
Cotisations 7 689,50 7 121,70 567,80 7,97
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 1 925 292,09 1 786 271,08 139 021,01 7,78
dont parrainages 12 615,00 -12 615,00 -100,00

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 618 694,21 724 841,86 -106 147,65 -14,64
Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels 279,84 225,12 54,72 24,31
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 118 022,00 42 936,03 75 085,97 174,88
Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp. 1 200,00 1 200,00
Utilisations des fonds dédiés 5 925,90 6 934,46 -1 008,56 -14,54

Autres produits 23 665,97 17 474,63 6 191,34 35,43

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 2 700 769,51 2 585 804,88 114 964,63 4,45

Charges d'exploitation
Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 917 697,91 818 336,46 99 361,45 12,14

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 34 333,27 35 618,29 -1 285,02 -3,61
Salaires 1 074 343,94 1 060 452,04 13 891,90 1,31
Cotisations sociales 374 263,59 353 369,22 20 894,37 5,91
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 141 264,91 134 887,31 6 377,60 4,73

Dotations aux provisions 115 000,00 75 000,00 40 000,00 53,33
Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées 1 828,52 1 828,52
Report des fonds dédiés 1 550,01 2 542,14 -992,13 -39,03

Autres charges 3 722,55 840,72 2 881,83 342,78

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 2 664 004,70 2 481 046,18 182 958,52 7,37

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 36 764,81 104 758,70 -67 993,89 -64,91
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COMPTE DE RÉSULTAT

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

VariationValeur au Valeur au
31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers
De participation
D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé 4 593,61 6 293,83 -1 700,22 -27,01
Autres intérêts et produits assimilés 10 004,15 12 246,94 -2 242,79 -18,31
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produits de cessions d'immobilisations financières
Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 14 597,76 18 540,77 -3 943,01 -21,27

Charges financières
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 16 362,57 15 737,97 624,60 3,97
Différences négatives de change
Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 16 362,57 15 737,97 624,60 3,97

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) -1 764,81 2 802,80 -4 567,61 -162,97

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 35 000,00 107 561,50 -72 561,50 -67,46

(V)Produits exceptionnels 51 720,79 -51 720,79 -100,00
(VI)Charges exceptionnelles 11 608,33 -11 608,33 -100,00

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 40 112,46 -40 112,46 -100,00

(VII)Participation des salariés aux résultats
(VIII)Impôts sur les bénéfices 2 633,00 3 571,00 -938,00 -26,27

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 2 715 367,27 2 656 066,44 59 300,83 2,23

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 2 683 000,27 2 511 963,48 171 036,79 6,81

EXCÉDENT OU DÉFICIT 32 367,00 144 102,96 -111 735,96 -77,54

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT.

TOTAL 32 367,00 144 102,96 -111 735,96 -77,54
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PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

L'objet social de l'entité est :

L'association a pour but :
1) de donner aux familles qui en sont membres les moyens d'exercer

 
leirs droits et d'assumer leurs

responsabilités, notamment en ce qui concerne l'éducation, l'orientation et la formation professionnelle, générale,
morale et sociale des enfants fréquentant la Maison Familiale Rurale.
2) d'assumer la création, la gestion et la responsabilité légale, morale et financière de la Maison Familiale Rurale.
3) de participer à l'animation et au développement du milieu dans lequel est implantée la Maison Familiale Rurale
et d'assurer toutes activités d'éducation populaire, de formation des adultes ainsi que toutes actions à caractère
éducatif, social ou familial.

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées sont :

L'activité de formation conduite par l'association pourra s'exercer dans le cadre de la formation scolaire, de
l'apprentissage ou de la formation professionnelle continue.
L'association pourra éventuellement proposer des activités complémentaires d'accueil, de repas, d'hébergement...
dont les recettes permettent de concourir à la réalisation de l'objet de l'association.

Les moyens mis en oeuvre sont :

Les moyens mis en oeuvre par l'association sont ceux définis par l'Union Nationale des Maisons Familiales Rurales,
à savoir :
-
 
La répartition des adolescents (es) en groupes restreints,

-
 
L'alternance du temps de formation des adolescents(es) dans le mileu professionnel, la famille et dans la MFR,

-
 
L'accueil des adolescents(es) en Internat comme partie intégrante

 
de la formation et du projet éducatif à la MFR.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 2 897 086,75 Euros. Le compte de résultat
de l'exercice dégage un bénéfice de 32 367,00 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Par ailleurs, nous apportons le complément d'informations suivant :

Au cours de l'exercice clos le 31/12/2025, l'association a comptabilisé une provision pour travaux pour un
montant de 115 000 €, inscrit au passif du bilan au poste 152500 "Provision pour gros entretien".

Cette provision couvre les remplacements des menuiseries extérieures du réfectoire. Elle a été constituée
confromément au principe de prudence, dès lors que la sortie de ressources est probable et que le montant peut
être estimé de manière fiable sur la base du devis de l'entreprise

 
PAVAGEAU PASTRE.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base : image fidèle, comparabilité et continuité de l'exploitation, régularité et sincérité, indépendance des
exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

L’autorité des normes comptables (ANC) a adopté le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le
règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et introduit le règlement ANC n°2023-
03 du 7 juillet 2023. Ces nouvelles dispositions sont applicables pour la première fois aux comptes sociaux de
l’exercice couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025 et constitue un changement de méthode comptable
résultant d'un changement de réglementation.

Ce changement de réglementation se traduit par des reclassements au sein des produits d’exploitation (reprise
sur subventions d’exploitation, etc…) et des charges d’exploitation (indemnités salariales, etc…). Il a pour objet la
simplification et la restructuration des modèles d'états financiers, la modernisation de la présentation du résultat
exceptionnel, l'évolution de la nomenclature et du plan comptable et l'adaptation des informations à fournir en
annexe.

Au cours de l’exercice écoulé, l'association a constaté des charges exceptionnelles dans ses comptes. Ces
charges ont été comptabilisées en charges d’exploitation conformément aux nouvelles dispositions
réglementaires.

Les comptes comparatifs au titre de l'exercice clos le 31/12/2024 n'ont pas été retraités. Ainsi, cette nouvelle
présentation a des incidence sur la comparabilité des comptes.

INTRODUCTION

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a
choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

Traitement de certains frais accessoires

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts
d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué des coûts directement attribuables et engagés
pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées.

Traitement de certains frais accessoires
Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts
d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Traitement des amortissements des biens non décomposables
La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) est fondée sur la
durée d'usage.
Traitement des amortissements pour dépréciation

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire et dégréssif.
Durée d'utilisation ou d'usage en fonction de la nature des immobilisations

Durée d'utilisation
(en années)

Fourchette des
durées

Constructions 10 à 30
Matériels outillages 2 à 10

Agencement amt constructions 5 à 20
Logiciels 1 à 3
Installations agts de terrains 5 à 10
Mobilier et matériel de bureau 1 à 10
Mobilier Internat 3 à 10
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
La valeur d'inventaire est appréciée sur la base des critères tels

 
que la valeur de la quote-part dans l'actif net.

STOCKS

Évaluation des stocks
Les stocks sont évalués selon la méthode du coût d'acquisition.

Traitement de l'exclusion du coût de la sous-activité et des intérêts dans la valorisation des stocks
Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et les charges directes et indirectes
de production, les amortissements des biens concourant à la production. Le coût de la sous-activité est exclu de la valeur des
stocks.

Dans la valorisation des stocks, les interêts sont toujours exclus.

Une provision pour dépréciation des stocks, égale à la différence entre la valeur brute (déterminée suivant les
modalités indiquées ci-dessus) et le cours du jour ou la valeur de réalisation (déduction

 
faite des frais

proportionnels de vente), est effectuée lorsque cette valeur brute
 
est supérieure à l'autre terme énoncé.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable.

Les créances sont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de
recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

SUBVENTIONS

Traitement des subventions
Les subventions sont comptabilisées en produits.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Ministère de l'Agriculture : 531 666 €
Conseil Régional des Pays de la Loire : 16 867 €
Conseil Départementale du Maine et Loire : 1 714 €
ERASMUS : 24 191 €
Taxe apprentissage : 11 499 €
Subventions diverses : 1 436 €

Total : 587 372 €

Les provisions réglementées figurant au bilan comprennent les provisions pour pensions et obligations.
Elles concernent également des provisions pour gros entretien et grandes révisisons.

COTISATIONS

Informations concernant la comptabilisation des cotisations
Les cotisations sont comptabilisées en produit lors de l’émission de l’appel. En effet, l’association pouvant justifier d’un droit
d’agir en recouvrement, généré par un appel de cotisation, cet appel constitue le fait générateur de la comptabilisation du
produit.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Informations concernant la comptabilisation des contributions volontaires
Aucune contribution n’est comptabilisée sur cet exercice.

L’association ne bénéficie d’aucune mise à disposition de matériel
 
ni de personnel.
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations incorporelles
Autres immobilisations incorporelles 69 390,56 885,00

TOTAL 69 390,56 885,00

Immobilisations corporelles
Terrains 197 720,08 37 688,31
Constructions sur sol propre 1 750 180,84

Constructions inst. générales, agencts, aménagements construct. 1 766 004,49 21 790,87
Installations techniques, matériel et outillages industriels 63 952,73
Installations générales, agencements et aménagements divers 2 541,60

Matériel de transport 20 359,76
Matériel de bureau, informatique & mobilier 435 548,26 33 223,82
Immobilisations corporelles en cours 23 753,22 104 161,64

TOTAL 4 257 519,38 199 406,24

Immobilisations financières
Autres participations 1 630,49 48,00

TOTAL 1 630,49 48,00

TOTAL GENERAL 4 328 540,43 200 339,24
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Réévaluation
légale/Valeur

d'origine

Diminution Valeur brute des
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations incorporelles
Autres immobilisations incorporelles 70 275,56

TOTAL 70 275,56

Immobilisations corporelles
Terrains 235 408,39
Constructions sur sol propre 1 750 180,84
Constructions inst. générales, agencements .... 1 787 795,36

Inst. techniques, matériel et outillages indust. 63 952,73
Inst. générales, agencements et aménag. divers 2 541,60
Matériel de transport 20 359,76
Matériel de bureau, informatique & mobilier 16 603,32 452 168,76
Immobilisations corporelles en cours 43 994,13 83 920,73

TOTAL 60 597,45 4 396 328,17

Immobilisations financières
Autres participations 1 678,49

TOTAL 1 678,49

TOTAL GENERAL 60 597,45 4 468 282,22
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ETAT DES AMORTISSEMENTS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util.,
taux d'amort.,

fourchette

Amort.
cumulés début

exercice

Amort.
cumulés fin

exercice

Dotation
de l'exercice

Diminution
de l'exerciceMode d'amort.

Immobilisations incorporelles
Autres immobs incorporelles 56 879,19 8 139,09 65 018,28

TOTAL 56 879,19 8 139,09 65 018,28

Immobilisations corporelles
Terrains 147 311,40 3 593,75 150 905,15
Constructions sur sol propre 1 571 203,38 17 473,31 1 588 676,69

Const. inst. géné., agencts 1 082 274,29 75 185,01 1 157 459,30
Inst. tech., mat. et out. industriels 47 278,60 3 921,66 51 200,26
Inst. générales, agencts divers 475,84 475,84
Matériel de transport 2 951,28 3 725,95 6 677,23
Matériel de bureau, informatique 326 925,11 28 080,30 14 774,80 340 230,61

TOTAL 3 177 944,06 132 455,82 14 774,80 3 295 625,08

TOTAL GENERAL 3 234 823,25 140 594,91 14 774,80 3 360 643,36
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ETAT DES DÉPRÉCIATIONS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

DÉTERMINATION DE LA VALEUR ACTUELLE

MOUVEMENTS DES DÉPRÉCIATIONS

Dépréciation
début

d'exercice

Augmentation
dotation de

l'exercice

Diminution
reprise de
l'exercice

Dépréciation fin
de l'exercice

Sur comptes clients 1 227,00 670,00 1 227,00 670,00

TOTAL GÉNÉRAL 1 227,00 670,00 1 227,00 670,00
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CRÉDITS-BAIL

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Valeur à la
signature du

contrat

Dotation aux amort. théoriqueCoût d'entrée de
l'actif Valeur nette

de l'exercice cumul exerc. ant.

Autres immobs corporelles 19 200,00 3 840,00 2 460,00 -6 300,00

TOTAL 19 200,00 3 840,00 2 460,00 -6 300,00
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ETAT DES STOCKS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

ÉTAT DES STOCKS

Stock début Augmentation Diminution Stock fin

Matières premières 1 083,99 2 017,78 1 083,99 2 017,78
Autres approvisionnements 15 975,27 12 818,19 15 975,27 12 818,19

TOTAL 17 059,26 14 835,97 17 059,26 14 835,97

134/47



ETAT DES CRÉANCES

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif circulant
Clients douteux ou litigieux 670,00 670,00
Autres créances clients 318 707,12 318 707,12
Personnel et comptes rattachés 500,00 500,00
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 921,86 921,86
Divers 929,00 929,00
Groupe et associés (2) 9 753,23 9 753,23
Débiteurs divers 30 546,76 30 546,76

Charges constatées d'avance 35 316,40 35 316,40

TOTAL 397 344,37 397 344,37

135/47



COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

Montant

TOTAL

PRODUITS À RECEVOIR

Montant

Créances clients et comptes rattachés 240 936,88

Autres créances 31 985,55
Disponibilités 272,22

TOTAL 273 194,65

136/47



ETAT DU TABLEAU D'AFFECTATION DU
RÉSULTAT

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Montant

Origines
Report à nouveau de l'exercice précédent 1 028 722,67
Résultat de l'exercice précédent 144 102,96

TOTAL 1 172 825,63

Affectations
Report à nouveau 1 172 825,63

TOTAL 1 172 825,63
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ETAT DES PROVISIONS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Augmentation
dotation de

l'exercice

Diminution
reprise de
l'exercice

Montant au début
de l'exercice

Montant à la fin
de l'exercice

Provisions pour risques et charges
Provisions pour pensions et obligations similaires 74 679,00 21 755,00 52 924,00
Prov. pour gros entretiens et grandes révisions 95 040,00 115 000,00 95 040,00 115 000,00
Autres provisions pour risques et charges 33 119,31 4 375,89 28 743,42

TOTAL 202 838,31 115 000,00 121 170,89 196 667,42

Provisions pour dépréciations
Sur comptes clients 1 227,00 670,00 1 227,00 670,00

TOTAL 1 227,00 670,00 1 227,00 670,00

TOTAL GÉNÉRAL 204 065,31 115 670,00 122 397,89 197 337,42

Dont dotations & reprises d'exploitation 115 670,00 122 397,89
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

A plus d'1 an et 5
ans au plusMontant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Emprunts et dettes etbs à plus d'1 an à l'origine (1) 482 637,24 40 167,24 157 547,00 284 923,00
Fournisseurs et comptes rattachés 171 941,83 165 799,52 2 400,00 3 742,31

Personnel et comptes rattachés 147 824,53 147 824,53
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 76 297,24 76 297,24
Impôts sur les bénéfices 2 633,00 2 633,00
Autres impôts et taxes assimilées 1 884,14 1 884,14

Groupes et associés (2) 56 904,16 56 904,16
Autres dettes 22 812,12 22 812,12

Produits constatés d'avance 76 742,82 76 742,82

TOTAL 1 039 677,08 591 064,77 159 947,00 288 665,31

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice 59 562,00
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice 39 695,00
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COMPTES DE RÉGULARISATION
PASSIF

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Montant

Exploitation 76 742,82

TOTAL 76 742,82

CHARGES À PAYER

Montant

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 778,00
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 33 571,25
Dettes fiscales et sociales 93 227,92
Autres dettes 118,01

TOTAL 127 695,18
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CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Solde à
l'ouverture de

l'exercice

Variation de l'exercice Solde à la clôture
de l'exerciceAugmentation Diminution

Montant nominal

Affectées à des biens renouvelables
REGIONS 246 045 € 246 044,90 246 044,90

REGIONS MFR 3 343 028 € 343 027,53 343 027,53

TOTAL 589 072,43 589 072,43

Quotes-parts virées au résultat
Affectées à des biens renouvelables

REGIONS 246 045 € 110 102,57 18 912,95 129 015,52
REGIONS MFR 3 343 028 € 266 629,85 12 408,51 279 038,36

TOTAL 376 732,42 31 321,46 408 053,88
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CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

TABLEAU DE RÉPARTITION PAR AUTORITÉS ADMINISTRATIVES

Union
européenne

Collectivité
territorialeÉtat CAF Autre Total

Concours public 531 666,00 531 666,00
Subventions d'exploitation 24 191,00 24 191,00

TOTAL 24 191,00 531 666,00 555 857,00
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ENGAGEMENTS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE

L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 52 924,00 Euros.

Cet engagement a été comptabilisé.

Les différents paramètres pour calculer cette indemnité sont les suivants :
Taux de charge 40,00 %

2,00 %Taux d'actualisation
Table de mortalité INSEE 2022-2024

Départ volontaire à 64 ans
Taux évolution salariale 1.29%
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DETTES GARANTIES PAR DES
SÛRETÉS RÉELLES

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

Montant à la
clôture de
l'exercice

Montant garanti

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 329 489,00 329 489,00

TOTAL 329 489,00 329 489,00
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HONORAIRES COMMISSAIRES AUX
COMPTES

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

IN EXTENSO CENTRE OUEST
PARC INDUSTRIEL -

 
SECTEUR DE LA BOURREE-

 
4 RUE DU TERTRE

49070 BEAUCOUZE

Montant N Montant N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et
consolidés : 4 758,00 4 188,00

TOTAL 4 758,00 4 188,00
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LES EFFECTIFS

ASSOC INSTITUT RURAL DES MAUGES

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

RÉMUNÉRATIONS DES ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

Selon l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif,
les associations dont le budget annuel est supérieur à 150 000 €uros et recevant une à plusieurs subventions de
l'Etat ou d'une collectivité territoriale dont le montant est supérieur à 50 000 €uros, doivent publier chaque année
dans le compte financier les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que
leurs avantages en nature.
Les administrateurs de l'association ne sont pas rémunérés et ne bénéfcient pas d'avantages en nature. Publier le
rémunération des dirigeants salariés conduirait indirectement à révéler une rémunération individuelle.

EFFECTIFS

31/12/2025 31/12/2024

Ingénieurs et cadres 20,00
Employés et techniciens 8,00

PERSONNEL SALARIÉ 28,00
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